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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 47922

Texte de la question

M. Marcel Roques souhaite appeler l'attention de M. le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale sur le
souhait des infirmieres de voir se creer un « ordre national de la profession d'infirmiere ». Si cet ordre venait a
voir le jour, la France, qui compte actuellement 337 799 infirmieres, deviendrait la premiere section nationale au
Conseil international des infirmieres. D'autre part, une large majorite de la profession y semble favorable. En
consequence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer la position actuelle du Gouvernement face a une telle
proposition.
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